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Concerne : Demande Permis 
 
Objet  : note explicative 
 

 
 
    

a) Projet : 
 
Vu la conjoncture politique actuelle, L’ambassadeur a reçu de 
son gouvernement l’ordre de sécuriser leur ambassade (comme 
l’ont fait d’autres ambassades) sur leur territoire en réalisant 
un bâtiment de contrôle et ses alentours. 
Ce bâtiment de contrôle doit se trouver en dehors de l’enceinte 
de l’ambassade pour éviter tout risque. 
Ce bâtiment de contrôle sert à contrôler toute personne 
voulant accéder à l’ambassade et au consulat pour les visas et 
autres documents. 
C’est pour cela que le Bâtiment a 2 espaces : 
 
- Zone de contrôle : toutes les personnes doivent passer par le 

portique, leur sacs scannés, puis peuvent soit sortir pour 
aller vers l’ambassade (porte gauche) ou aller vers le 
consulat (porte droite)  

- Zone garde : zone de contrôle des documents aidé par un 
garde, celui-ci peut accéder rapidement vers la zone de 
contrôle. 
Ce garde doit également avoir accès vers l’entrée des 
voitures pour contrôler celles-ci et leur donner, après 
vérification l’accès au parking privé du personnel. 
 

L’implantation du bâtiment se fait en recul par rapport à la rue, 
accolé au soubassement du bâtiment existant (niveau -1), Mais 
dans la zone du PPAS, et sera réalisé dans le même 
parachèvement que l’existant pour se fondre dans la masse.  
Tout le bâtiment doit être construit avec une sécurité BR4, c’est-
à-dire : anti-infraction, anti-balle type Kalachnikov. 
Ce bâtiment est utilisé temporairement, uniquement pendant les 
heures d’ouverture du consulat et des bureaux. 
 
La clôture existante du jardinet (côté rue) qui est de type art 
nouveau géométrique sera remise en état, mais comme celle-ci est 
escamotable, une 2ème clôture en acier noir sera construite pour 
éviter les intrusions. Entre les 2 clôtures, une nouvelle haie 
sera plantée pour verdoiser cet espace et pour cacher la 2ème 
clôture et pour reverdir cet espace.    
 
La construction de cette annexe se trouve en zone d’un PPAS qui 
est : PPAS n°II/5  
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De ce fait, nous demandons une dérogation pour la construction 
de celui-çi. 
 
En 1903, il existait sur le terrain 2 villas éclectiques, dont le 
rez-de-chaussée était à +/- 2m au-dessus du niveau du trottoir vu 
le dénivelé du terrain. 

 
 
En 1990, création du PPAS (plan particulier d’aménagement 
N°II/5) 
 
En 1994 : démolition des 2 villas et construction de 
l’ambassade de pologne. 
 
En 2014 : l’Ambassade d’Azerbaïdjan rachète le terrain et 
rénove complètement le bâtiment en 2017. 

 
 
b) dérogation au PPAS n°II/5 

 
1. Motivation de la dérogation selon PPAS n°II/5 

 
Dans le PPAS n°II/5, titre III (Prescriptions relatives aux 
affectations), art III.2 il est marqué : 
Les constructions souterraines sont autorisées sous cette zone, elles sont 
recouvertes de 50cm minimum de terre arable,…..  
 
Le projet s’implante contre la façade latérale droite au niveau -
1(niveau garage) 
 

Comme le niveau 0 se trouve au niveau du jardin arrière comme en 
1903, on peut considérer que le niveau -1 est un sous-sol 
(1903 : caves / 1994 : garages semi enterré) et la toiture du 
nouveau bâtiment sera travaillé en toiture verte. 
 
 

Niveau 0 

Niveau -1 
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2. Motivation de la dérogation selon COBAT 
 
Art 126 § 11. En application des §§ 7 et 10, il peut être dérogé, moyennant 
motivation expresse :  

1° aux prescriptions d’un plan particulier d’affectation du sol ou d’un 
permis de lotir pour autant que ces dérogations ne portent pas atteinte 
aux données essentielles du plan ou du permis, dont les affectations, 
et que la demande de permis ait été soumise préalablement aux mesures 
particulières de publicité visées à l’article 188/7. Une dérogation 
relative à l’implantation ou au volume des constructions dans une zone 
peut impliquer une dérogation à l’affectation d’une zone contiguë pour 
autant qu’elle ne mette pas en péril les caractéristiques essentielles 
de la zone contiguë. 

 2° aux prescriptions des règlements d’urbanisme, des règlements sur les 
bâtisses ou des règlements concernant les zones de recul pour autant, 
lorsque la dérogation porte sur le volume, l'implantation et 
l'esthétique des constructions, que la demande de permis ait été 
soumise préalablement aux mesures particulières de publicité visées à 
l’article 188/7. 

 
 

Le nouveau volume est dans la continuité du bâtiment existant, 
reprend les mêmes matériaux de parachèvement pour garder le 
même aspect que le socle. 
Ce volume n’affecte pas la zone contiguë, car nous respectons 
cet esprit de pouvoir circuler tout autour du bâtiment en 
gardant un recul de 1m90 par rapport à la mitoyenneté, comme 
le bâtiment du N°286 (banque Paris bas) 
D’autres part, le nouveau bâtiment du n°282/284 est aligné à 
l’avancée (sous-bassement) du bâtiment du n°286, soit la même 
zone de recul par rapport à la rue. 
 
 
Pour ces motifs, le demandeur estime que le projet peut déroger 
au PPAS en vigueur 
 

 
 
 

 
 
 


